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LE VOTE BLANC CONSISTE

• 1 Le vote blanc consiste, pour un
électeur, à glisser un bulletin vierge

ou pas de bulletin du tout dans

l’enveloppe qu’il dépose ensuite

dans l’urne.

• 2 le vote blanc consiste, pour un
électeur à écrire sur un bulletin :

« Vote Blanc » , le glisser

directement dans l’urne ou dans

une enveloppe puis dans l’urne

• 3 Le vote blanc consiste, pour un

électeur, à glisser un bulletin

vierge- peut importe la couleur

dans l’enveloppe qu’il dépose

ensuite dans l’urne.



L ’ A R T I C L E  R 6 6 - 2 D U  C O D E  É L E C T O R A L  M O D I F I É  PA R  L ’ A R T I C L E  1 E R  D U  D É C R E T  N ° 2 0 1 9 - 1 4 9 4  
D U  2 7  D É C E M B R E  2 0 1 9  P O R TA N T  D I VE R S E S  M O D I F I C AT I O N S  D U  C O D E  É L E C T O R A L  E T  D U  
D É C R E T  N° 7 9 - 1 6 0  D U  2 8  F É VR I E R  1 9 7 9  P O R TA N T  A P P L I C AT I O N  D E  L A  LO I  N ° 7 7 - 7 2 9  D U  7  
J U I L L E T  1 9 7 7  R E L AT I VE  À  L ’ É L E C T I O N  D E S  R E P R É S E N TA N T S  A U  PA R L E M E N T  E U R O P É E N  P R É VO I T  
S E P T  C A S  P R É C I S  O Ù  L E S  B U L L E T I N S  « S O N T  N U L S  E T  D E  P E U VE N T  P A S  Ê T R E  P R I S  E N  C O M P T E  
D A N S  L E  R É S U LTAT  D U  D É P O U I L L E ME N T » :



L E  B U L L E T I N  S U I VA N T  E S T- I L  D É C L A R É  VA L A B L E  O U  PA S  PA R  L E  C O N S E I L D ’ É TAT ?

1. OUI                                                  2. NON



L E  B U L L E T I N  S U I VA N T  E S T- I L  D É C L A R É  VA L A B L E  O U  PA S  PA R  L E  C O N S E I L D ’ É TAT ?

1. OUI                                                                    2. NON



C E  B U L L E T I N  D E  VO T E  A  T- I L  É T É  VA L I D É  E N  J U I N  2 0 1 7 ?

1. OUI                                                                     2. NON



E N  2 0 2 2 ,  C E  B U L L E T I N   L E  S E R A  - T- I L ?

1.Valide                                    2. Non Valide                                3. NSP



A COMPTER DU 30 JUIN 2020, LE LÉGISL ATEUR A DÉCIDÉ PAR SA 
LOI N° 2019-1269 DU 2 DÉCEMBRE 2019 VISANT À CL ARIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS DU DROIT ÉLECTORAL  DE PRÉCISER CE 
QUI EST PERMIS OU PAS.

• « L'article L. 52-3 du code électoral est ainsi rédigé :

• « Art. L. 52-3.-Les bulletins de vote ne peuvent pas comporter :

« 1° D'autres noms de personne que celui du ou des candidats ou de leurs remplaçants éventuels, à 

l'exception, pour la Ville de Paris et les communes de Marseille et de Lyon, du candidat désigné comme 

devant présider l'organe délibérant concerné par le scrutin ;

« 2° La photographie ou la représentation de toute personne, à l'exception de la photographie ou de la 

représentation du ou des candidats à l'élection concernée et, pour la Ville de Paris et les communes de 

Marseille et de Lyon, de la photographie ou de la représentation du candidat désigné comme devant 

présider l'organe délibérant concerné par le scrutin ;

« 3° La photographie ou la représentation d'un animal.

« Les bulletins de vote peuvent comporter un emblème. »



LES RÈGLES DÉTERMINANT LES BULLETINS NULS 
S’APPLIQUENT ELLES DE L A MÊME FAÇON ?

• 1 Oui, peut-importe la taille des communes

• 2 Oui, uniquement pour les villes de plus de 3500 habitants

• 3 Non, le scrutin est légèrement différent pour  les villes de moins de 1000 habitants



LES RÉSULTATS D’UN BUREAU DE VOTE, D’UNE ÉLECTION 
PEUVENT ÊTRE ANNULÉE PAR LE CONSEIL D’ÉTAT OU LE CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL

• Si les bulletins nuls visés par l’article L.66 du code électoral doivent être annexés au procès

verbal du bureau de vote. Ces bulletins sont contresignés par les membres du bureau de vote et la

raison pour laquelle ces bulletins sont déclarés nuls doit être mentionnée.

1. VRAI                                                                2. FAUX



LES RÉSULTATS D’UN BUREAU DE VOTE, D’UNE ÉLECTION PEUVENT 
ÊTRE ANNULÉE PAR LE CONSEIL D’ÉTAT OU LE CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL

• Si des bulletins blancs étaient déposés sur la table à l'entrée de la salle de scrutin à

côté des bulletins de vote des deux candidats, en méconnaissance des dispositions de

l'article L. 58 du code électoral.

1. VRAI                                                                        2. FAUX



MACHINE À VOTER

• Une touche « vote blanc » est obligatoire dans chaque bureau de vote où le scrutin est 

organisé avec des  machines à voter.

1. VRAI                                                      2. FAUX



Le vote blanc est reconnu en France

1. depuis octobre 1944

2. depuis septembre 1962

3. depuis  février 2014



LE POIDS DU VOTE BL ANC ET NUL EST DE PLUS EN PLUS 
IMPORTANT

• Depuis 2014, le vote blanc et le vote nul sont différenciés. Le ministère de l’intérieur doit déclarer les 

pourcentages des candidats en fonction du nombre d’inscrits et des exprimés.

1. VRAI                                                      2. FAUX



EXEMPLE :  LE DEUXIÈME TOUR DE L’ÉLECTION 
PRÉSIDENTIELLE DE 2017



VOTE BL ANC ET VOTE NUL

● La cour européenne des Droits de l’Homme parle « de voix perdues »

1. VRAI                                                               2. FAUX



AVIS DE L A CEDH

• L’arrêt de la Cours Européenne de la CEDH du 2 mars 1987 (Mathieu -Mohin et Clerfayt c/Belgique 

(requête n° 9267/81) rappelle en son article 54 « Il ne s’ensuit pas que tous les bulletins doivent avoir un 

poids égal quant au résultat, ni tout candidat des chances égales  de l’emporter. Ainsi , aucun système ne 

saurait éviter le phénomène des voix perdues »



Entre zéro et cinq bonnes réponses- il y a du boulot- mais 

c’est fait pour…

Entre six et neuf bonnes réponses pas mal , mais peut mieux 

faire…

Plus de neuf bonnes réponses,  bravo !!!




